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Août 2012 
 
 
Contexte 
 
[1] Lors de l'assemblée annuelle de 2005, la CHLC a décidé d'examiner l'opportunité de 
rédiger une loi uniforme de mise en œuvre pour la Convention des Nations Unies sur les 
garanties indépendantes et les lettres de crédit stand-by (1995) (ci-après appelée la 
« Convention »). 
 
[2] En mars 2006, la Conférence a pris connaissance du rapport rédigé par Steven Jeffery, 
associé chez Blaney McMurtry s.r.l., et Marc Lacoursière, professeur à l’Université 
Laval, qui y étudiait le cadre canadien du droit des garanties indépendantes et des lettres 
de crédit stand-by, tant du point de vue de la common law que du droit civil.  Le rapport 
recommandait l'adoption de la Convention au Canada.  
 
[3] Au Canada, il n'existe pas de loi qui vise précisément les lettres de crédit ou les 
garanties bancaires.  Dans les provinces de common law et au palier fédéral, les tribunaux 
ont élaboré le droit applicable aux lettres de crédit.  Du côté du droit civil, il y a eu des 
tentatives d'associer les garanties bancaires indépendantes à certains contrats nommés.  
D'autres tentatives ont eu lieu avec des instruments contractuels innommés.  Cependant, 
la nature de la garantie bancaire n'est toujours pas déterminée dans le droit civil au 
Québec. 
 
Groupe de travail de la CHLC sur les garanties indépendantes et les lettres de crédit 
stand-by  
 
[4] À la suite de l'assemblée annuelle de 2006, un groupe de travail a été mis sur pied.  Il 
avait le mandat de rédiger, selon les directives de la Conférence, une loi uniforme de mise 
en œuvre de la Convention et des commentaires, ainsi que d'examiner l'opportunité de 
recommander des modifications législatives additionnelles en coopération avec la 
Uniform Law Commission des États-Unis (ULC) et le Centre mexicain pour 
l’harmonisation des lois, si ces organismes le souhaitaient. 
 
[5] Le groupe de travail est composé des membres suivants : Mireille LeBlanc (Section 
du droit privé international, Justice Canada), le professeur Marc Lacoursière (Université 
Laval), Steven Jeffery (Blaney McMurtry s.r.l.), Michel Deschamps (McCarthy Tétrault 
S.E.N.C.R.L., s.r.l.), le professeur Benjamin Geva (Osgoode Hall Law School) et 
Clark Dalton (coordonnateur de projets pour la CHLC). 
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Activités 
 
Avant-projet de loi uniforme 
 
[6] Lors des assemblées annuelles tenues de 2007 à 2011, la Conférence a été informée 
des progrès du groupe de travail.  Elle a pris connaissance d'un avant-projet de loi 
uniforme et a invité le groupe de travail à poursuivre ses travaux et à rédiger à la fois un 
avant-projet de loi uniforme sur la mise en œuvre de la Convention et des règles précises 
sur les transactions internes et tous les aspects des transactions internationales. 
 
[7] En mai 2009, le groupe de travail a mis la touche finale aux considérations 
stratégiques et aux instructives aux rédacteurs législatifs.  La partie I contient des règles 
internes, lesquelles codifient les règles de common law et de droit civil qui sont 
compatibles avec la Convention.  Cette partie traite des transactions à l’intérieur du pays 
dans le domaine des garanties indépendantes et des lettres de crédit ainsi que des aspects 
des opérations internationales que ne régit pas la Convention. Elle sera ultérieurement 
accompagnée de commentaires.  La partie II met en œuvre la Convention au Canada et 
contient des commentaires. 
 
Faits nouveaux aux États-Unis 
 
[8] Les États-Unis ont signé la Convention en 1997 et ont exécuté des travaux en vue de 
sa ratification.  La Convention devrait être envoyée sous peu à la Maison-Blanche où il 
sera décidé si elle devrait être transmise au Sénat.  Dans l’ensemble, les règles de la 
Convention vont dans le sens de celles prévues à l'article 5 du Uniform Commercial Code 
américain.  C’est pourquoi l’adoption de la Convention aux États-Unis modifiera peu le 
droit américain. 
 
Consultations 
 
[9] Divers intervenants ont été consultés entre le mois de février 2008 et le mois de mai 
2009 (sessions de consultation en personne et/ou consultations par l’entremise de lettres 
et de téléconférences).  L'Association du Barreau canadien a exprimé son appui au projet.  
D'autres intervenants importants (les grandes banques canadiennes, l'Association des 
banquiers canadiens, les bénéficiaires de lettres de crédit par l’entremise de la plus grande 
association de commerce et d’industrie du Canada : Manufacturiers et Exportateurs du 
Canada) n'ont pas fourni de commentaires concernant le projet.  
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Rédaction législative 
 
[10] Le processus de rédaction législative a officiellement commencé au printemps 
de 2008, mais les travaux progressaient lentement, car les rédacteurs législatifs 
responsables du projet ont dû s'occuper d'affaires parlementaires.  Afin d’accélérer le 
processus de rédaction législative, le Groupe de travail a entrepris de terminer la première 
version du projet de loi uniforme (ci-jointe) au printemps 2012.  À cette fin, deux 
réunions de deux jours ont été tenues à Ottawa.  Cet avant-projet de loi uniforme devra 
éventuellement être examiné par les rédacteurs législatifs.  Une version définitive du 
projet de loi uniforme est prévue pour le printemps 2013. 
 
Aperçu du projet de loi uniforme sur les garanties indépendantes et les lettres de crédit 
 
[11] L’année 2011-2012 a fourni l’occasion aux légistes de collaborer avec la Groupe de 
travail à l’élaboration de la Loi uniforme sous son format actuel. Nous présentons 
brièvement les principaux éléments de cette loi : 
 
• Champ d’application (art. 4) : La Loi uniforme s’applique à tous les contrats 

canadiens et internationaux de lettres de crédit et de garanties bancaires, appelés 
« engagement » dans la Loi uniforme.  L’engagement représente un contrat qui peut 
être modifié par les parties à leur guise, à l’exception de quelques exceptions, comme 
l’obligation d’agir de bonne foi et d’exercer un soin raisonnable dans l’exécution de 
leurs obligations. 

• Intervenants (art. 3) : Les principaux intervenants à un engagement sont : 
o donneur d’ordre : la personne (c.-à-d. le client, ou l’acheteur) qui demande 

l’émission d’un engagement; 
o bénéficiaire : personne (c.-à-d. le vendeur) qui reçoit le paiement; 
o émetteur : banque qui émet l’engagement : elle vérifie d’abord la conformité des 

documents transmis par le bénéficiaire et paie ensuite ce dernier; 
o notificateur : banque du bénéficiaire qui est chargée de transmettre les documents 

reçus par ce dernier à l’émetteur et, par la suite, de transmettre le paiement du 
donneur d’ordre, via l’émetteur, au bénéficiaire; 

o confirmateur : banque qui a un rôle similaire au notificateur quant au paiement, 
mais qui doit, en plus, vérifier les documents au même titre que l’émetteur; il 
s’agit en quelque sorte d’une soupape de sécurité pour le donneur d’ordre. 

• Engagement (art. 6) : Tel que souligné ci-dessus, l’engagement représente 
concrètement une lettre de crédit (aussi appelé « crédit documentaire ») et une 
garantie bancaire autonome (aussi appelée « lettre de crédit standby »); le premier 
constitue une mode de paiement particulièrement prisé dans les rapports 
commerciaux internationaux, mais également à l’interne, et la seconde est 
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habituellement traitée comme une garantie d’exécution.  La grande particularité de 
ces deux instruments financiers, dont le fonctionnement est analogue, concerne leur 
indépendance par rapport au contrat de base (ou contrat de vente) : le banquier doit 
payer en tout temps à la suite d’un ordre de paiement, sauf lorsque les documents 
fournis par le bénéficiaire pour attester son droit au paiement ne sont pas conformes à 
ce qu’il a été contenu entre les parties et sauf en cas de fraude par le bénéficiaire. 

• Caractéristiques de l’engagement (art. 7-10) : Pris par le donneur d’ordre (art. 7), 
l’engagement doit être transmis par écrit, peu importe le moyen utilisé (art. 8), et peut 
être modifié sous certaines conditions (art. 9). Il s’éteint au moment convenu entre les 
parties ou, à défaut, dans un délai de six ans à la suite de son émission. 

• Norme de conduite (art. 16) : Les banques qui interviennent dans le processus d’un 
engagement doivent agir de bonne foi et agir avec un soin raisonnable, conformément 
aux normes généralement acceptées dans la pratique internationale en matière 
d’engagement; ces normes existent depuis plusieurs décennies et sont respectées par 
tous les intervenants, et elles sont régulièrement entérinées par les tribunaux. 

• Présentation et examen des documents (art. 17-21) : Tel que convenu avec le donneur 
d’ordre, le bénéficiaire doit présenter certains documents pour être payé (facture, 
connaissement, etc.); l’émetteur et le confirmateur, s’il y a lieu, doit examiner ces 
documents avec un soin raisonnable dans un délai jugé raisonnable en les 
circonstances, mais ne dépassant pas sept jours; à la suite de cet examen, il peut payer 
ou refuser de payer. 

• Paiement (art. 22) : Lorsque les documents sont conformes, et à l’exception d’une 
fraude, le bénéficiaire a droit au paiement. Ce droit s’éteint lorsque : il a libéré 
l’émetteur, l’engagement a été payé, la période de validité est expirée ou 
l’engagement a été résilié. 

• Exception à l’obligation de paiement (art. 24) : L’obligation de l’émetteur de payer le 
bénéficiaire cesse dès que ce dernier commet une fraude.  Cette exception de fraude, 
qui constitue un des éléments fondamentaux de tout encadrement normatif des lettres 
de crédit et des garanties bancaires autonomes, a été adaptée dans la Loi uniforme à 
partir de la décision phare Banque de Nouvelle-Écosse c. Angelica-Whitewear, [1987] 
1 R.C.S. 59. Plus précisément, l’émetteur peut s’abstenir de payer le bénéficiaire lors 
qu’il est « clair et patent » qu’un document n’est pas authentique ou a été falsifié, ou 
lorsque le paiement facilitera une fraude ayant un effet important sur l’émetteur ou le 
donneur d’ordre. 

• Mesures judiciaires provisionnelles (art.25) : S’il existe une preuve prima facie de 
fraude, un tribunal peut, à la demande du donneur d’ordre, demander une mesure 
provisionnelle, soit une injonction ou une saisie-arrêt, pour empêcher l’émetteur 
d’effectuer le paiement. 

• Choix de la loi applicable : Les parties conviennent du choix de la loi applicable pour 
l’engagement; à défaut, la loi du lieu où l’engagement a été émis, ou a été payé, selon 
le cas, d’applique. 
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Prochaines étapes 
 
[12] La version actuelle du projet de loi uniforme est substantiellement complétée mais 
devra faire l’objet d’un examen par des rédacteurs législatifs, des réviseurs et des 
jurilinguistes avant qu’elle puisse être considérée comme une version définitive.  Au 
cours de la prochaine année, le Groupe de travail rédigera des commentaires qui 
accompagneront l’avant-projet de loi uniforme. 
 
[13] Le Groupe de travail tiendra une nouvelle ronde de consultations auprès des 
intervenants à l’automne 2012 et à l’hiver 2013 en se servant de la version actuelle de 
l’avant-projet de loi uniforme.  Le Groupe de travail serait heureux de recevoir des 
questions ou des commentaires de la Conférence sur l’avant-projet de loi uniforme. 
 
[14] Une version définitive du projet de loi uniforme et des commentaires connexes 
seront présentés lors de la réunion annuelle de la CHLC de 2013. 
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